
REPUBLI QUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-Falherland 

MINISTRY OF SECONDARY EDUCATION 

w~ ~ -DECISION N" ~ 8k, ~ /MINESEC/SG/ G/CÉlES DU -,2 AOOT {()?() 
PORTANT OUVERTURE ES LYCEES BILINGUES D'EN EIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL. 

LE MINISTRE DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES, 

Vu la Constitution ; 
Vu le décret n02011 /408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ; 
Vu le décret n02011/41 0 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement, modifié et complété par le 

décret n02015/434 du 02 octobre 2015 portant réaménagement du Gouvernement ; 
Vu le décret n02019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement; 
Vu le décret n02012/267 du 11 juin 2012 portant organisation du Ministére des Enseignements Secondaires ; 
Vu la circulaire N°48/MINEDUCIDESG/DETP du 06 novembre 1993 sur la structure canonique des 

établissements d'enseignement secondaire général et technique ; 

DE CID E: 

Article 1"'._ Sont ouverts pour compter de l'année scolaire 2020/2021 , les Lycées Bilingues d'Enseignement 
Secondaire Général ci-après : 
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REGION DE L 'ADAMAOUA 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ETABLISSEMENT NOMBRE DE CLASSES 
01 SECONDE A 

MAYO-BANYO BANKIM Lycée Bilingue de LINGAM 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

REGION DU CENTRE 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ETABLISSEMENT NOMBRE DE CLASSES 
01 SECONDE A 

MONATELE Lycée Bilingue de MONATELE 01 SECONDE C 

LEKIE 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

SA'A Lycée Bilingue de SA'A 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

MBAM ET INOUBOU MAKENENE Lycée Bilingue de MAKENENE 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

MEFOU ET AFAMBA SOA Lycée Bilingue de NKOZOA 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

NYONG ET 01 SECONDE A 

MFOUMOU AYOS Lycée Bilingue d'AYOS-EBAB~~NDE C 
.... 9"'" f . ER SIXTH ARTS 

/1. rj" ~",.~'l,o. -, ~? .~"?t"" , -: 
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REGION DE L'EST 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ETABLISSEMENT NOMBRE DE CLASSES 
01 SECONDE A 

LOM ET DJEREM GAROUA-BOU LAI Lycée Bilingue de GAROUA-BOULAï 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

REGION DE L'EXTRÊME-NORD 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ETABLISSEMENT NOMBRE DE CLASSES 
01 SECONDE A 

MAYO-DANAY TCHATIBALI Lycée Bilingue de TCHATIBALI 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

REGION DU LITTORAL 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ETABLISSEMENT NOMBRE DE CLASSES 

01 SECONDE A 
MOUNGO MANJO Lycée Bilingue de MOUMEKENG 01 SECONDE C 

01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

SANAGA-MARITIME DIZANGUE Lycée Bilingue de MBAMBOU ~1 SECONDE C 
- lOUE r.,J, OWER SIXTH ARTS 

r;~.v ,,;vt i"- ~1~NDE A WOURI DOUALA III Lycée Bilingue de MBANG -P -GO 'Q;!~ E', ONDE C 
" * ,.1 N '" \Jl''t,t.''"' , R SIXTH ARTS 
, T\.;,'(7(g l '-'!.\ ~~ ~ 
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REGION DU NORD 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ETABLISSEMENT NOMBRE DE CLASSES 
01 SECONDE A 

BIBEMI Lycée Bilingue de BIBEMI 01 SECONDE C 

BENOUE 01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

GAROUA 1 Lycée Bilingue de WOURO-LABBO 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

FARO POLI Lycée Bilingue de POLI 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

TCHOLLIRE Lycée Bilingue de SAKDJE 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

MAYO-REY 
01 SECONDE A 

TOUBORO Lycée Bilingue de TOUBORO 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

REGION DE L'OUEST 

DEPARTEMENT ARRONDISSEMENT ET ABLISSEM ENT NOMBRE DE CLASSES 

HAUT-NKAM KEKEM Lycée Bilingue de KEKEM 

NDE BANGANGTE Lycée Bilingue de BA C 
SIXTH ARTS 
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01 SECONDE A 
Lycée Bilingue de BANGANBI 01 SECONDE C 

01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

BANGOURAIN Lycée Bilingue de KOUHOUAT 01 SECONDE C 

NOUN 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

Lycée Bilingue de KOUMENGBA 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 
01 SECONDE A 

FOUMBOT Lycée Bilingue de NJINCHA 01 SECONDE C 
01 LOWER SIXTH ARTS 

Article 2.- Les chefs desdits établissements sont tenus de respecter les effectifs préconisés par la mesure 
exceptionnelle du MINESEC liée à la pandémie du Covid19 instruisant à 50 le nombre d'éléves par classe. 

Article 3.- Les Délégués Régionaux et les Délégués Départementaux des Enseignements Secondaires 
compétents sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de veiller à l'exécution de la présente Décision qui sera 
enregistrée et publiée partout où besoin sera. 1. 

Yaoundé, le 1 2 IJJUT tn?rJ 

LE MINISTRE EMENTS SECONDAIRES, 

SIS 


